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Mode juridictionnel privé de règlement 
des litiges, l’arbitrage offre une alterna-
tive à la saisine du juge. Qu’il soit interne 
ou international, l’arbitrage repose géné-
ralement sur le consentement des par-
ties. C’est donc à juste titre que celui-ci a 
été qualifié de pierre angulaire de l’arbi-
trage. Effectivement, c’est sur ce consente-
ment que la justice privée s’est longtemps 
appuyée pour justifier sa légitimité, reven-
diquer son autonomie et conquérir un nou-
vel espace de liberté. 

Solidement porté par le consentement 
qui lui sert de fondement, l’arbitrage n’a 
cessé de se développer au point d’appa-
raître de nos jours comme le mode nor-
mal de règlement des litiges du commerce 
international. On le dit particulièrement 
adapté au règlement de telle ou telle caté-
gorie de litiges, manière d’affirmer sa voca-
tion à étendre son emprise. Parvenu à 
l’âge adulte, c’est donc tout naturellement 
que l’arbitrage cherche à s’affranchir du 
caractère exceptionnel que lui imprime 

sa subordination au consentement, lequel 
apparaît de plus en plus comme un îlot de 
résistance à son expansion, sinon à son 
efficacité.   

Première étude d’ensemble sur la ques-
tion, le présent ouvrage a le grand mérite 
d’exploiter au mieux la richesse qu’offre 
une approche comparative, non seulement 
pour retracer le rôle important joué par le 
consentement dans l’évolution de l’arbi-
trage, mais aussi, et surtout, pour mettre à 
nu les multiples tentatives en vue de son 
émancipation de la tutelle des parties. 
Il en résulte une éclipse momentanée du 
consentement, qui ravive les contestations 
de la compétence arbitrale et dévoile à nou-
veau sa subordination au consentement, 
facteur de légitimation par excellence de 
l’arbitrage. C’est dire que le consentement 
ne fait pas que survivre à ces assauts, il 
réussit même à prospérer. 

Autant de questions aussi brûlantes qu’ac-
tuelles, sur lesquelles cet ouvrage offre une 
analyse détaillée et des solutions originales. Ousmane Diallo 
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Mode juridictionnel privé de règle-
ment des litiges, l’arbitrage offre une 
alternative à la saisine du juge. Qu’il 
soit interne ou international, l’arbitrage 
repose généralement sur le consente-
ment des parties. C’est donc à juste titre 
que celui-ci a été qualifié de pierre angu-
laire de l’arbitrage. Effectivement, c’est 
sur ce consentement que la justice privée 
s’est longtemps appuyée pour justifier sa 
légitimité, revendiquer son autonomie et 
conquérir un nouvel espace de liberté.

Solidement porté par le consentement 
qui lui sert de fondement, l’arbitrage n’a 
cessé de se développer au point d’appa-
raître de nos jours comme le mode nor-
mal de règlement des litiges du com-
merce international. On le dit particuliè-
rement adapté au règlement de telle ou 
telle catégorie de litiges, manière d’affir-
mer sa vocation à étendre son emprise. 
Parvenu à l’âge adulte, c’est donc tout 
naturellement que l’arbitrage cherche 
à s’affranchir du caractère exception-
nel que lui imprime sa subordination au 

consentement, lequel apparaît de plus en 
plus comme un îlot de résistance à son 
expansion, sinon à son efficacité.

Première étude d’ensemble sur la ques-
tion, le présent ouvrage a le grand mérite 
d’exploiter au mieux la richesse qu’offre 
une approche comparative, non seule-
ment pour retracer le rôle important joué 
par le consentement dans l’évolution de 
l’arbitrage, mais aussi, et surtout, pour 
mettre à nu les multiples tentatives en 
vue de son émancipation de la tutelle des 
parties. Il en résulte une éclipse momen-
tanée du consentement, qui ravive les 
contestations de la compétence arbitrale 
et dévoile à nouveau sa subordination au 
consentement, facteur de légitimation par 
excellence de l’arbitrage. C’est dire que le 
consentement ne fait pas que survivre à 
ces assauts, il réussit même à prospérer.

Autant de questions aussi brûlantes 
qu’actuelles, sur lesquelles cet ouvrage 
offre une analyse détaillée et des solu-
tions originales.
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L’arbitrage n’a eu de cesse de se développer jusqu’à constituer 
actuellement une véritable alternative à la justice étatique. Son succès 
est tel qu’on se demande s’il est encore justifié de le subordonner au 
consentement, désormais considéré comme un frein à son expansion. 
Mais qu’en est-il au juste ? L’arbitrage parviendra-t-il à s’affranchir 
de la tutelle des parties ? Sur toutes ces questions qui, jusque-là, 
échappaient à une étude d’ensemble, le présent ouvrage offre une 
analyse fouillée et des solutions originales.

« Quel sujet serait en apparence plus classique que le consentement 
à l’arbitrage ? Vrai ou supposé, le classicisme d’une étude approfondie 
conduit souvent à bien des découvertes, à une remise en question et 
en perspective qui éloigne le lecteur des certitudes acquises et lui fait 
découvrir des champs qu’il ignorait. Tel est le sens premier de l’ouvrage 
(…) exemplaire par l’alliance de la rigueur des démonstrations et de 
l’imagination juridique, comme par la fidélité constante aux postulats 
qui l’animent. » 

Jean-Michel Jacquet
Professeur à l’Institut de hautes études

internationales et du développement
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